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si vivant temoignerent une fois de plus, tant au
point de vue de l'ecole qu'ä. celui de la Croix-
Rouge, des benefices moraux que pouvait appor-
ter une telle collaboration. Cette experience fut
etendue ulterieurement, et avec l'appui des auto-
rites scolaires competentes, ä d'autres cantons
romands. Les conferences que don Guido Visen-
daz vint donner, ä notre demande et avec 1'as-

sentiment du Departement de l'instruction
publique, dans nombre de classes et d'ecoles gene-
voises, apporterent ä nos ecoliers une source
intarissable de souvenirs. Nous mimes ä la
disposition des ecoles des jeux de planches avec des

photographies des villages, montrant surtout le
travail fourni par ces enfants et les remarquables
qualites artistiques de leur realisation.

Tel est, brievement resume, le bilan d'une
experience de sept annees d'une collaboration
etroite entre les ecoles primaires genevoises et le
Secours aux enfants de la Croix-Rouge suisse.
Nous l'avions prise comme exemple parce que
nous l'avons suivie de pres, mais dans tous les
cantons l'on pourrait trouver certainement
d'autres experiences aussi profitables. Mais il
nous a paru interessant, ä l'instant ou. va s'ache-
ver une premiere etape de 1'aide aux enfants
victimes de la guerre et de ses suites, de noter
cette experience, persuades que nous sommes
qu'elle peut servir utilement de base ä Taction
envisagee demain de sections de Croix-Rouge
de la Jeunesse ä qui il appartiendra de develop-
per et de poursuivre l'ceuvre commencee pendant

la guerre. M.-M. Thomas.

De liiiliimiir i la capaeite

Sous ce titre, nous commencons aujourd'hui
la publication d'une serie d'articles, dus ä la

plume de M. Andre Burlet, Conseiller de profession

ä l'Institut de Psychologie appliquee de

Lausanne, qui traiteront de la reeducation pro-
fessionnelle des infirmes. Nous voulons esperer

que cette question, en general peu connue du

public, sera susceptible d'interesser nos lecteurs.

I. — Hier et aujourd'hui

Jadis, on ne se preoccupait guere de depister
les infirmes, de leur donner les soins medicaux
ou orthopediques appropries ä leur etat, de les

instruire et de les preparer ä une activite repon-
dant ä leurs goüts et ä leurs possibilites.

Consideres comme des etres maladroits et
souvent meme bons ä rien, ils vivaient essen-
tiellement d'aumönes. Ce n'etait que par pitie
qu'on leur confiait parfois un petit travail, tres
modestement remunere, bien entendu.

Aujourd'hui, nous avons en Suisse plus de
200 000 infirmes. D'apres une estimation de

l'Office des mineurs du canton de Zurich, chaque
annee, dans notre pays, 3500 adolescents de-

passent Tage de la scolarite sans pouvoir signer
un contrat d'apprentissage ä cause d'une in-
firmite physique ou d'une deficience mentale.

Chaque printemps il faut done resoudre l'im-
portante question de leur avenir professionnel.

La plupart de ces jeunes sont animes du desir
de faire quelque chose dans la vie et les laisser,
comme jadis, ä la charge d'autrui est une solution
ä tous egards inadmissible. Nous n'en avons pas
le droit, car tout ce que nous avons fait pour eux
jusqu'ici, traitements et mesures educatives, soit
des leur enfance, soit des leur maladie, ne nous
permet pas de les abandonner au moment ou se

joue leur avenir professionnel.

«Qui ne risque rien, n'a rien» dit un proverbe.
Dans quel domaine que ce soit, aucun pro-
gres ne peut etre realise si l'homme ne cherche

pas ä trouver une solution nouvelle ou un
procede plus rationnel. II faut avoir le courage
de tenter une experience!
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Ainsi, l'industrie ne peut fonctionner et pro-
duire que si dans les divers metiers des hommes
sont disposes ä risquer leur vie ou leur integrite
physique. Pensons ä certaines professions oü les
accidents surviennent assez frequemment. Les
forces de la nature sont telles que, malgre les

mesures de protection, des catastrophes se pro-
duisent presque journellement. Qu'adviendrait-
il, si les travailleurs refusaient systematiquement
d'exercer leur occupation journaliere par crainte
de ce qui pourrait leur arriver?

Depuis l'entree en vigueur de l'assurance
obligatoire contre les accidents, trop de gens
estiment que cette mesure sociale suffit. Si nous
estimons qu'il est juste que l'accidente recoive la
rente qui lui est due, nous ne pouvons cependant
pas admettre que cet homme soit ensuite laisse
oisif et seul devant les autres difficultes de la vie.
Ce n'est, en effet, que lorsqu'on a vu, d'une part,
la decheance progressive des accidentes et des

mutiles qui n'ont pas ete readaptes ä un travail,
si simple soit-il, et d'autre part, l'epanouisse-
ment joyeux dans lequel vivent les infirmes qui
peuvent encore exercer une activite, que l'on
realise ä quel point le travail remplit notre vie,
que l'on soit handicape ou bien portant.

«A temps nouveaux, solutions nouvelles», tel
est le mot d'ordre que nous lisons dans tous les

programmes des partis politiques lors de la pro-
pagande electorate.

Les experiences faites au cours de ces der-
nieres annees dans le domaine de l'utilisation des

infirmes dans la vie professionnelle ont ete con-
cluantes. Aujourd'hui, chacun est d'avis que le
malade ou l'accidente doit commencer ou re-
prendre une activite des que son etat general est
satisfaisant ou que ses blessures sont suffisam-
ment cicatrisees, tel le soldat, en temps de

guerre, qui repart pour le front des qu'il est
remis.

Cette readaptation au travail n'est pas aussi

simple que beaucoup de profanes se l'imaginent,
mais eile n'est pas non plus impossible, comme
tant d'autres le croient.

Dans les prochains numeros de cette revue,
nous consacrerons quelques articles ä des cas

tires de la pratique journaliere d'un conseiller
de profession s'occupant tres particulierement de
la readaptation des malades, des accidentes, des

estropies et des mutiles de guerre.
Nous parlerons de certams malades dont les

possibilites sont tres limitees et d'autres cas plus
heureux, oü l'infirme a pu etre Oriente vers un
metier ou readapte dans une activite oü il par-
vient ä donner un rendement egal, voire supe-
rieur ä celui de ses camarades bien portants.

Andre Burlet.
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